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Gustave Moynier, dont la contribution a la fondation, ii y a un 
siecle, a Gaud, de l 'Institut de droit international, constitue un des points 
culminants d 'une vie longue et constructive, a defini d 'une maniere 
saisissante l'image de la compagnie savante telle qu'elle apparaissait, 
dans son esprit, des ses debuts: 

«La creation de J'Institut de droit international marque l'aurore d'une 
ere nouvelle dans la formation du droit des gens, en y faisant intervenir un 
agent nouveau. C'etait une sorte de parlement cosmopolite et benevole, 
n'imposant ses opinions a personne, mais forme avec assez de soin pour 
jouir d'un grand credit scientifique, pour etre considere cornme l'organe 
autorise du sens juridique de !'esprit humain1

• i 

La periode oil se situe !'orientation de Gustave Moynier vers l'reuvre 
qui devait jaillir de l'acte de fondation de l 'Institut realise a Gand suit, a 
peu de distance, la fin de la guerre franco-allemande de 1870/71. A ce 
moment, la premiere Convention de la Croix-Rouge de 1864-il n'y a 
pas lieu de revenir ici sur les peripeties de la creation de cet instrument de 
droit fondamental dans l'histoire du droit des gens - etait deja ancree 
dans la conscience, sinon encore universelle, d 'une partie importante du 
monde. Gustave Moynier avait puissamment coopere a la creation de 
cette Convention basee sur Jes idees geniales d 'Henry Dunant, et qui, la 
premiere, selon le mot celebre de Max Huber, devait introduire la notion 
de la protection de I 'individu dans la structure et dans la theorie du droit 
international public. 

Apres la guerre de 1870/71, ce « notaire de la charite organisee sur le 
plan international t - un notaire, cependant, qui n 'hesitait pas a 
assumer courageusement le role d'un «Cato censorius ~. lorsque les 
circonstances paraissaient le commander, a senti - et ceci a eu et a la 
valeur d 'un exemple pour Jes generations suivantes -le devoir de fixer le 

1 G. Moynier, c Aper9u de nos travaux •, inedit, 1894, cite par Bernard Bouvier , 
•Gustave Moynier "• Geneve, 1918. 
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resume, de ses constatations et de ses opinions, dans ce que !'on peut 
appeler, pour user de la terminologie du xxe siecle un « Livre blanc & 

qui, dans !'esprit de son auteur, devait etre objectif, impartial et neutre, 
au sens le plus eleve du terrne, et non un plaidoyer pour une cause 
quelconque, pour une institution quelle qu'elle soit. Gustave Moynier a 
redige, au mieux de son entendement, avec des fa illes bien sftr, son 
« Livre blanc » sur «La Convention de Geneve pendant la guerre franco
allernande »2 • C'est son merite tres grand de l'avoir ecrit, d 'avoir attire 
!'attention sur des problemes humains urgents. 

C'est la meditation, la pensee qui , en general, conduisent a I 'action, 
parfois, - peut-etre trap rarement - a }'action reellement bienfaisante. 
Pour G ustave Moynier, Jes reflexions sur des evenements sanglants, 
encore trop peu temperes par une protection en ebauche d 'une idee et 
d 'une organisation nouvelles, eurent sans doute la valeur d 'un cataly
seur. 

C'est alors que G ustave Moynier songe a des horizons plus vastes. U 
pense, une fois la paix faite, que le moment est venu de « reunir Jes 
hornmes Jes plus verses dans la science du droit des gens »3• Ceci pour 
<< proclarner d 'une seule voix, si possible, Jes regles de moderation dont la 
conscience juridique des contemporains ne perrnettrait plus qu 'on 
s 'ecartat ». 

Ceci temoigne de la pensee, quant au programme permanent et a 
l'avenir de l'Institut de droit international, exprimee par Gustave 
Moynier, futur President d 'honneur de l'lastitut. 

Avec la generosite qui I'a toujours caracterise, le grand Louis Renault 
a evoque, dans Jes termes suivants, l'reuvre de Gustave Moynier lors de 
la designation de celui-ci conune President d 'honneur de l'Institut : 
« Pendant que nous edifiions peniblement des theories, M. Moynier a fait 
une reuvre. II a demontre !'existence d'un droit international, non par de 
savants et laborieux raisonnements, comme nous cherchons a le faire, 
mais a la fa9on du philosophe de l'Antiquite qui demontrait le 
mouvement. II a marche et ii a entraine tout le monde apres Jui. II a su 
voir, avec une nettete remarquable, ce qu'il etait possible de faire pour 
introduire le droit dans la pratique de la guerre, pour adoucir le sort des 
blesses et des malades )>4• 

Gustave Moynier, ne a Geneve le 21 septembre 1826, quitte fort 
jeune, avec sa famille, a la suite de vicissitudes politiques, sa ville natale 

2 G. Moynier, pub!. Geneve 1873. 
3 B. Bouvier, op. cit., p. 26. 
4 Cette citation d'une declarat ion sans doute cnregistree par l'lnstitut, est reprise 
du remarquable ouvrage de Pierre Boissier, • Histoirc du Cornite international de la 
Croix-Rouge, de Solferino it Hiroshima •, ed. Pion, p. 476. 
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pour Paris OU il termine ses etudes en 1850. Rentre a Geneve, il presente 
une these sur « {es interdits en droit romain ». Le barreau ne lui donne pas 
Jes satisfactions qu'il en espere, ii se juge - et ceci est un trait attrayant 
- avec une autocritique impitoyable5 • JI cherche, conune ii l'ecrit lui
meme, a se rendre utile, en travaillant au bien de ses semblables6

• JI se 
met au service de la « Societe d'utilite publique » de Geneve qu 'il pre
sidera bientOt et qu'il aura ! 'inspiration d' utiliser comme premier instru
ment pour traduire dans Jes faits les idees genereuses d 'Henry Dunant. 

Les 64 publications de Gustave Moynier, cataloguees a l 'Institut 
H enry Dunant de Geneve7 embrassent les sujets les plus differents. 
Elles sont d 'un volume tres inegal, allant d'ouvrages considerables 
(comme «Laguerre et la charite » 1867, de 401 pages,« La Croix-Rouge, 
son passe et son avenir », traite theorique et pratique de la philanthropie 
appliquee, 1871, 288 pages, l '« Etude de la Convention de Geneve », 1870, 
376 pages, « Essais sur !es caracteres generaux de la guerre », 1895, 123 
pages, «Des institutions ouvrieres de la Suisse », 1867, 195 pages) a de 
breves monographies destinees surtout a la divulgation de ses idees. 
Moynier etait, en effet, persuade que des creations nouvelles dans le 
domaine du droit devaient, pour atteindre un degre suffi.sant, avoir de la 
resonance dans !'opinion publique. Des !ors, son esprit etait toujours 
toume vers la diffusion indispensable de principes qu'il jugeait essentiels. 

La diffusion, la vulgarisation d'informations et d 'idees etait son souci 
constant dans le monde de la Croix-Rouge8 d 'abord, mais aussi dans 
l'reuvre de l'Institut de droit international. A propos du « Manuel 
d'Oxford » sur Jes Jois de la guerre sur terre, Moynier ecrira ceci dans son 
rapport de 1880: 

« Pour que le but soit atteint, il ne suffit pas que les souverains 
promulguent une legislation nouvelle. II est essentiel, en outre, qu'ils la 
vulgarisent...9 » 

La diversite des publications de Moynier est frappante10
• En 1859, il 

public une biographic biblique de l'ap6tre Paul. Des problemes sociaux 

5 Voir sur la personnalite de Moynier Jes pages excellentes de Pierre Boissier dans 
son « Histoire du C.I.C.R., de Solferino a Hiroshima», Pion, 1963 , pp. 60 a 66. 
6 Loe. cit., p. 62. 
7 Dirige par Pierre Boissier. 
8 V. la circulaire du C.I.C.R. du 22/11/ 1870 aux Comites centraux de secours, 
concernant le sort des prisonniers de guerre : c Les nouvelles que nous recevons ... ont 
produit en nous la conviction que, pour remedicr a tant de miseres, ii faut a vant tout 
Jes divulguer ... • 
9 Rapport a l 'lnstitut. 
IO Cette diversite est mise particulierement en lum.iere par Bernard Bouvier : 
• Gustave Moynier •, 1918. 

Gustave Moynier 93 

J'attirent tres tot, il se pencbe, dans la meme annee, a propos de la 
situation des employes du chemin de fer d'Orleans, sur le probleme, 
aujourd'hu i d'une actualite nouvelle, de la participation. Son livre, paru 
en 1877 et public par le gouvernement federal de Berne, sur <1 Les 
institutions ouvrieres en Suisse » est l'reuvre d'un sociologue. Selon le 
mot juste de B. Bouvier11, ce fut I 'homme des <1 reuvres sociales », en 
opposition avec !es <1 bonnes ceuvres », un juriste verse dans la philanthro
pic laique, par civisme et par gout. 

De 1879 a 1895, fascine par des problemes d'Afrique - en 1877 ii 
avait participe, com.me representant du Comite national suisse-africain a 
une reunion a Bruxelles qui tenait a cccur au roi Leopold II - ii dirige la 
revue <1 Afrique exploree et civilisee », d'abord avec enthousiasme, puis, 
au vu des circonstanccs, avcc plus de t iedeur jusqu'au moment de la 
cessation du periodique, mais toujours avec une honnetete et une 
objectivite indiscutables12• 

Dans son attachcment a l'Institut de droit international, Moynier ne 
voulut pas manquer d 'apporter le frui t de ses reflexions touchant le 
Congo - dont il etait, depuis 1890, le consul general honoraire en Suisse 
- a la compagnie dont ii avait ete l'un des fondateurs. Des lors, le 
memoire qu'il presenta, le 4 septembre 1883 a la session de Munich de 
I'Institut sur «la fondation de l'Etat independant du Congo au point de 
vue juridique » et sa monographie sur <1 la question du Congo devant 
l'Institut de droit international~. Dans ces ecrits, il preconise, outre, bien 
entendu, !'abolition de I'esclavage et J'interdiction de la traite, la liberte 
de navigation sur le Congo a rapprocher de la Convention sur le Danube 
de 1856. 

L 'essentiel des nombreuses publications dues a la plume de Gustave 
Moynier est, cependant, consacre au developpement, aux problemes 
generaux et particuliers, du mouvement universe! de la Croix-Rouge ne a 
Geneve. C'est une vaste bibliographie, embrassant des sujets importants 
dont aucun chercheur des fondements de la Croix-Rouge ne saurait faire 
abstraction. 

L'action, le role de Gustave Moynier au service de l'Institut de droit 
international - dont il fut aux cotes de !'eminent Rolin-Jaequemyns, 
realisateur et inspirateur de l'reuvre, un des membres fondateurs -n'ont 
jamais ete contestes. Loin de la. Alberic Rolin, dans ses emouvants 
souvenirs sur <1 Les origines de l'lnstitut de droit international ~ dans 
lesquels il evoque, en 192313, conune temoin des debuts, les figures des 

11 B. B ouvier, foe. cit., pp. 98/99. 
12 M. C. Berguer, t Les relations entre l'Eta t independant du Congo et la Suisse •. 
These Bruxelles 1957 /58, p. 26. 
13 Bruxelles, Vromant & Cie. 
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personnalites qui apporterent leur aide a Rolin-Jaequemyns, _ecrit, a 
propos de Moynier, que « Ja place de cet ap6t~e fervent ~e I_a p~tx, de I~ 
justice et de la_ pi tie sans Jaquelle ,ii n '.Y a ~01nt de vra1e Justice, eta1t 
marquee parm1 Jes fondateurs de 1 Institut » . . , . . . 

Nous reviendrons sur des aspects de l'reuvre s1 mentoue de Moymer 
en faveur d'un ordre juridique international. 

Une esquisse de la vie d'un homme q~i a Jaisse d~s traces dans 
J'histoire _ comme la vie de Gustave Moymer en a certamemen~ ~t _fort 
heureusement Jaisse - ne saurait cependant etre absolument. vend1q~e 
si elle s'epuisait dans la chronologie des faits P?si~ifs d'un~ b10~aph1e. 

Qu 'ii serait facile de se borner a l'eloge du 1unste, de 1, orgamsateur 
de la Croix-Rouge naissante, l'auteur du « Manuel d Oxford » de 
l'Institut, du promoteur d'autres initiatives genereuses! Un~ om~re 
demeure, malheureusement, sur l 'histoi:e perso~nelle, de l'.:1?Y,mer. C est 
celle qu'a creee son attitude d'antagomsme, meme d l~ost11tte, envers le 
veritable et genial promoteur de l'idee de la Crmx-Rouge, He_nry 
Dunant. Certes, au debut, Gustave Moynier, emu par la lee~~~ du hvre 
«Un souvenir de Solferino », se rendjt chez !'auteur pour le .~e~~tte:, pour 
'offrir aussi de son propre aveu, com.me realisateur d m1t1at1ves. de 

sD ti5 E; Dunant accepta · la Societe d 'utilite publique de Geneve, unan . • . . . . . 
dirigee par Moynier, devint le porte-parole, le vehlcule d'm!tiattv~s qut 
devaient conduire, avec le concours actif de Dunant, a la prepa~a~10~ de 
la premiere Convention de Geneve. Beaucoup de choses ont ete d1tes, 
ecrites sur Jes divergences, Mias reelles, entre Jes deux hom~es, dont une 
collab~ration confiante aurait peut-etre pu - s'il s'etait ag1_d'efforts en 
commun de deux Dioscures - faire franchir plus rapidem~nt l~s 
premiers obstacles semes sur le chemin de l'idee de Dunant qm deva1t 
parcourir victorieusement le monde. 

16 
• • • 

«Dans toute Ja genese de l'reuvre philanthropique , ecnt Alexis 
Fran9ois jusqu'en 1864, Jes temperaments de Moynier e: Dunant 
s'oppose~t, sans doute, se frottent... » En soi, ceci n'a~r~1t pas ete • 
necessairement un ma!, car la naissance de chaque grande 1?e~ no~velle 
peut devoir engendrer des souffrances, exiger une ra~9on tres ele~ee. C~ 
qui parait plus difficilement comprehensible, est le fa1t_que Moymer, qut 
a sans doute porte tres haut la devise: « Inter arma caritas » a m~nque de 
cbarite envers Dunant, Jorsque celui-ci, victime de revers_ financiers,_ c~ut 
devoir prendre le chemin de J'exil; et qu'il semblait oublier que Jes 1dees 

14 Loe. cit., p. 41. . G . 1907 35 · • Je me 
15 v. Gustave Moynier, • Mes heures de travail •, eneve, . , P· · • 
resolus de prendre moi-meme !'initiative de cette campagne chantable et le role du 
fondateur qui n 'appartenait encore a personae. • 
16 Le berceau de la Croix-Rouge, Geneve 1918, p. 112. 
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genereuses de Dunant avaient pourtant donne le signal de sa propre 
ascension dans la creation et la diffusion de la Croix-Rouge, et peut-etre 
meme dans le domaine plus general du droit international. 

Des trageilies humaines de cet ordre ne sont pas isolees dans 
l'histoire. D'ailleurs, l'antagonisme qui opposait Moynier a Henry 
Dunant n'a pas eu des consequences trop prejudiciables pour l 'idee de la 
Croix-Rouge. Dunant, en effet, en prolongeant son exit, s'est retire de la 
scene des affaires publiques en faveur de l'reuvre17• 

Meme si Moynier, presque jusqu 'a sa mort en 1910, a eu des 
expressions injustes iL l'egard de Dunant, il ne faut pas oublier que 
l 'a:uvre a 1 'actif du juriste rcmarquable est tres vaste et que ses errements 
bumains ont ete largement rachetes par ses actions, ses ecrits, son 
apostolat subsequent en faveur de la Croix-Rouge. 

Le grand Max Huber - president, lui aussi, pendant des decennies, 
et notamment durant la deuxieme guerre mondiale, du Comite interna
tional de la Croix-Rouge a Geneve - apres avoir ete un eminent 
president de la Cour permanente de justice internationale a La Haye, Jui 
aussi membre d'honneur de l'Institut de droit international, auquel ii a 
donne tant de contributions et initiatives d 'une valeur exceptionnelle - a 
su, avec la hauteur de vues morales qui l'a caracterise, faire le partage 
entre Jes merites rustoriques d'Henry Dunant, et ceux, considerables 
aussi, du juriste meticuleux qu'etait Gustave Moynier. Certes, dans ses 
nombreux ecrits sur la Croix-Rouge, dont il demeure le principal auteur 
de la doctrine con9ue sur un plan superieur18, Max Huber parle avant 
tout, avec admiration, des conceptions geniales d'Henry Dunant, avec 
eruilition des vicissitudes tragiques de la vie de l'initiateur de la Croix
Rouge, de la reconnaissance que la destinee Jui a tout de meme reservee 
encore de son vivant. II fait une place juste, dans ses reflexions sur Jes 
debuts de la Croix-Rouge, a !'action, a l 'a:uvre du general Dufour qui 
mit son grand creur et son prestige national et international au service de 
l'reuvre dont ii fu t le premier president et un moderateur clairvoyant et 
sagace. Mais il ne cesse de rendre aussi hommage a Moynier « juriste et 
philanthrope de grande experience >l, a la sagesse demontree en maintes 
circonstances, par ce realisateur exceptionnel. 

«En effet, des 1863 et pendant des decennies, on peut dire que 
presque tous Jes actes officiels importants du Comite international de 
Geneve, ont ete rediges par Moynier et que leur style s'en ressent »u. 

17 Voir l 'excellente biographie de Dunant d'Ellen Hart. 
18 Voir, en particulier, Max Huber, o La pensee et !'action de Ia Croix-Rouge, 
Geneve, 1954, p. 131. ' 
19 Voir Alexis Franfois, •Le berceau de la Croix-Rouge>, Geneve, 1918. 
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Eugene Borel, dans un cours fait en 1925 a l'Academie de droit 
international de La Haye20 etait enclin a voir en Moynier le veritable 
architecte de ! 'institution et d' autres auteurs de marque

21 
n ' hesitent pas a 

lui attribuer le merite d 'en etre le fondateur. Ceci n 'est sans doute pas 
exact; l'histoire et la conscience universelle reconnaissent desormais la 
preeminence absolue d 'Heory Dunant comme createur du mouvemeot 
universe!. D'ailleurs l'organisme fondateur de la Croix-Rouge fut en 
realite le « Comite des cinq »(general Dufour, Dunant, Moyoier, Appia, 
Maunoir). Mais on peut sans doute donner raison a Eugene Borel 
lorsqu'il souligne22 ce qui est dii au temperament d'homme d 'action de 
Gustave Moynier, a sa grande puissance de travail et a la superiorite 
qu'assure a un juriste le talent de donner a ses idees une formule precise 

et appropriee. 
Un mot qui parait rendre justice a Moynier est celui d' un autre 

observateur aigu: «Dunant etait la flamme communicative, Moynier, la 

lentille operante »23
• 

C'est dans son concours si grand et precieux a la creation de l 'Jnstitut 
de droit international, dans la collaboration a cet Institut qui Jui etait 
cher, que Gustave Moynier a probablement donne le meilleur de Jui
meme en fondant, bien entendu, ce concours et cette collaboration sur Jes 
experiences fort vastes que lui avait values son ceuvre acharnee au 

service de la Croix-Rouge. 
Les pages les plus convaincantes, !'expression de ses pensees les plus 

elevees, se trouvent dans le Memoire que Moynier, en sa qualite de 
correspondant de l'Institut de France, a presente, en 1890, precisement 
sur les origines et Jes perspectives de l 'Institut de droit international a 
l 'Academie des sciences morales et politiquesa. 11 indique, dans cette 
communication fort Jongue - qu'il vaudrait la peine de divulguer a 
nouveau - non seulement l'origine de ! 'institution, mais Jes horizons qui 
selon lui pouvaient, apres plus de seize ans de vie, s'offrir a cet organisme 
de haute impartialite, de prestige incontestable. 

Ence qui concerne l 'origine de l'Institut dont, dans d'autres ecrits, ii 
s'est attribue un role peut-etre excessif (quoique dans une mesure bien 
moindre que Jors de la creation de la Croix-Rouge) - il s'abstient , a 
Paris, de souligner trop l 'originalite de ses initiatives personnelles, 

d'ailleurs, certes, tres meritoires. 

20 E. Borel • L'organisation internationale de la Croix-Rouge •, p. 4. 
21 Comme Bernard Bouvier, «Gustave Moynieri>, 1918,sous une forme plus atteouee 
Paul des Gouttes, dans la revue • La Croix-Rouge internationale •, octobre 1910. 
22 Borel, foe. cit. 
23 Alexis Fran~ois, foe. cit. 
24 Extrait du compte-reodu de cctte Academie, Paris, chez A. Picard, 1890. 
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Voici ce qu'il ecrit dans son Memoire2s: 

. « Historiquement, .le mouvement. .. remonte a l'annee) 871. Le docteur 
L1~ber, ~u;' Etats-Unis, ~n caressait l'idee depuis longtemps ... a l' heure 
~~~e ou.l aut~ur de c~ h~nes, anime d 'un desir identique, cherchait de son 
co e une issue a ses aspirations. Ces deux courants se renforcerent De Ne 
Ydork ~t de Geneve, une mise en demeure fut presque simultaneme~ 
a, ressee, sous couvert des personncs dont je parle, a un savant I · 
~ ardeur et de talent. J'ai nomme M. Rolin-Jaequemyns fra e :e e~a 
JUstesse et de la portee bienfaisante des vues de ses amis ... / PP a 

L 'Jnstitut ~e -~oit international, (pas plus que, dans un domaine tout 
a utre, le Cormte international de Geneve auquel Moynier a vo • 
forces). n_'a .c~rtes ~esoin de rechercher un <1 fondateur » ailleurs qu~~:~: 
la colle~tahte. Mais le ternoignage de Moynier aide a reconnaitre avec 
reconnaissance et h Tt · 1 ' I b ' d . . . urni 1 e, e ro e a solument preponderant et decisif 
. u grand.Junste be~ge, Rolin-Jaequemyns, dans la creation de l'Institut 
a Gand, 11 y a un s1ecle. 

Dans .sa coll~boration avec l'Tnstitut, Gustave Moynier etait certes 
C,OnS~uct1f, t.O~J~Ur~, sans cela iJ n ' aurait pas ete elu president de 
l Ins tltut, n:ia1s d eta1~ aus~i , sans aucun doute, autoritaire d 'une maniere 
qu~ les hab1tudes de 1 Inst1tut, tel qu'il existe aujourd'hui n 'admettr · t 
guere. , aien 

Prenons l 'exemple du « Manuel d 'Oxford & dont Ja vale d · 
internat'o l ,. ur, en ro1t 

1 na, ~e cesse d etre reconnue, et a juste titre. Le 30 juin 1880 
G~s~ave Moymer, rapporteur de la 5° Commission (droit de la guerre) 
precise, dans sa circulaire aux Membres et Associes: 

r «
1 
L'I~stitut ne sera pas appele a deliberer separement sur Jes divers 

a~ re e~ u Ma~uel.. La commission qui a mis le plus grand soin a sa 
r~~act10n , verra1~ un mconvenient grave ace que l'unite de ce travail ris uat 
d ~tre co~prom1se par des amendements imprevus... son reuvre ne ~era 
pomt hvree aux hasards d'une discussion de detail... » 

, La commission ne demandera a l 'assemblee pleniere d 'Oxford que 
d approuver le Manuel en bloc. 
l'h Si tel fut , en ~e~itive, le cas, il y a lieu de relever cependant, a 
d . on~eur de la. ven~e, que chaque proposition et chaque decision en 
eco ant, fut tres s01gneusement examinee par Moynier et que J'on peut 

retrouver ses c~mm~ntaires re~iges dans sa calligraphic caracteristique. 
Es~ayons d oub~rer des details qui, dans leur ensemble, sont toutefois 

essenhels pour le _Jugement porte sur chaque ceuvre, et surtout pour 
cbaque reuvre de b1en, comme pour celles auxquelles Gustave Moynier a 

25 Loe. cir., p. 7. 
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voue, malgre des imperfections humaines, l'essentiel de sa vie, dans 
}'ensemble si positive et utile. . , , 

Et je voudrais citer a nouveau quelq~:s phrases trrees de son e~pose 
de 1890 a I' Academie des sciences pohttques et moral~s ~e Pans .. S~ 
citation du grand Bluntschli: « J'ai pu voir a G~nd combten il est facile a 
des hommes de science de s'entendre, quand 1ls ont la bmm: ~olonte. 
Malgre la tenacite bien connue des juristes a defendre leurs opm1ons, on 
a toujours fini par tomber d'accord ». . . . . • . 

Et surtout cette conclusion, pleine de d1gn1te, de Moymer lut-meme. 

« L'Institut de droit international merite qu'on s 'occupe. de ~ui, qu'on 
ette en relief Les services qu 'il rend a l'humanite et qu'on lut ass1gne.' dans 

~hierarchic des facteurs du progres social, le role honorable auquel 11 peut 

pretendre26. » 

26 Loe. cit., p. 25. 

Augusto PIERANTONI 
(1840-J 911) 

par M. Rodolfo D E NovA 

Lorsque Augusto Pierantoni se rendit a Gand, au debut de septembre 
1873, avec son beau-pere Pasquale Stanislao Mancini et participa, avec 
son enthousiasme habituel, a la fondation de l' Institut de droit interna
tional , ii avait 33 ans et etait depuis deux ans professeur de droit 
constitutionnel a l 'Universite de Naples, apres avoir enseigne le droit 
coostitutionnel et le droit international depuis 1865 a l'Universite de 
Modene1

• 

Ne a Chieti, dans les Abruzzes, le 24 juin 1840, iI rejoint a Naples Jes 
volontaires garibaldiens a l'epoque de !'expedition des Mille et combat 
sous les ordres de Stefano Ttirr. Au lendemain des combats, ii est 
fonctionnaire du ministere de !'Instruction publique attache a la Lieute
nance, avant d'etre transfere, tors de la suppression de celle-ci, au 
Conseil superieur de I 'instruction a Turin ou ii occupe ses loisirs a etudier 
le droit tout en etant secretaire au cabinet de Mancini. II est brillamment 
rer,:u, en 1865, docteur en droit de l' Universite de Naples, apres 
soutenance d'une these consacree au « Progres du droit public et du droit 
des gens », theme qu'il reprit par la suite dans diverses publications2 • 

Nomme la meme annee professeur a l 'Universite de Modene, ii inter
rompt son enseignement en mai 1866 pour rejoindre a nouveau Garibaldi 
et participe comme artilleur a la campagne du Trentin. Demobilise au 

La presente not ice biograph iquc est principalement basee sur un opuscule p ublie 
a Rome en 1906 comme « Ho=age des am.is et admirateurs », «Augusto Pierantoni 
en !'an XL de l'enseignemeut un.iversitaire, XX rnai 1886 » • (Note biographique, 
pp. 5-22 ; neuf appendices, pp. 23-54; un catalogue des publications de Pierantoni, 
pp. 55-64; y figureut egalernent trois port raits) et sur une notice necrologique 
publiee, par le marquis Corsi, dans l'Annuaire de l 'Institut de droit international, 
vol. 24, 1911, pp. 453-456, qui trace egalement un fin portrait de Pierantoni. Pour Jes 
renseignements essentiels, v. F. P. Gabrieli, in Nuovo Digesto Italiano, vol. IX, 
Turin 1939, p. 1127 (rubrique rcproduite in Novissimo Digesto Italiano, vol. XIII, 
Turin 1966, p. 172), et Annuaire de l ' Jnstitut de droit international, vol. IV, 1880, 
pp. 67-69. 
2 La premiere etude fut publice a Modene en 1865 sous le titre • II progresso de! 
diritto pubblico e delle genti •, pp. VI-162. 

En ita lien. 


